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Cahors, le 17 juillet 1873. 
3ÎÎ07T ne fhè'bii' 

La gauche a décidé quelle interpellerait le 
Gouvernement sur sa politique intérieure. Elle 

a chargé M. Jules Favre de déposer la demande 
'ta-BJ fii .viiï npiivna.uo ; 0c» ,?o>,asi 

d'interpellation. Le gouvernement a accepte la 
discussion pour lundi prochain. 

On lit à ce sujet dans le Français : 
* v ' -^jUttBMHga—___-_»_______» 

Nous ne pouvons qu'approuver la détermination 
de ia gauche. Depuis quelques jours, les hommes 
de ce parti, soit à l'Assemblée, soit dans la [jit.sse, 
semblaient s'être donné le mot pour faire au Gou-
vernement une suite de petites querelles, de mi-
stables chicanes, et pour chercher au ministère du 
25 mai toutes les mauvaises raisons qu'on peut 
imaginer. C'était là une conduite peu digne. Los 

journaux du parti sont remplis d'insinuations con-
traires à la vérité, de diffamations ridicules, de 
grossières calomnies. Nous voudrions espérer que 
les hommes politiques de la gauche ont senti eux-
mêmes tout le mépris que méritent de pareils pro-
cédés d'opposition. Ils veulent interpeller le Gou-
vernement devant l'Assemblée et devant le pays. 
Rien de mieux. C'est la conduite que doit tenir un 
ïwli qui a quelque respect de lui-même et du 
pa/s. Quant au Gouvernement du 25 mai, il peut 
àre sans crainte l'exposé de sa politique : elle ne 
Peut que gagner, croyons-nous, à être expliquée par 
lui) et comprise par tous les esprits droits et libres 

Art. s 

-avi- ôb 11 
On ht dans le Pays : 

RI l"~ÛOy& Q0! 'ôb'lnq'e keriJi) asJ .?.iêt j- v 

M. Jules Favre, qui fut l'un des princigaux au-
teurs du crime du 4 septembre, et qui, aveuglé 
par sa haine contre l'Empire, conduisit la France 
à sa ruine, M. Jules Favre l'homme de Ferrières, 
M. Jules Favre qui, ayant refusé à M. de 
Bismarck le désarmement de la garde nationale, 
peut se considérer comme le père de la Commune, 
ose interpeller le Gouvernement sur sa politique 

Cette impudence inconciente aurait peut-être 
désarmer les membres de la droite, qui ont 

Cueilli par des huées le nom de M. Jules Favre. 
1 effet, il y a là quelque chose de maladif qui 
%\le la pitié plutôt que la colère. Les amis de 
l'aies Favre — s'il en a encore depuis la mort 
e Laluyé — devraient empêcher les scandaleuses 

ffl3°ueltations dé cet état morbide qui, d'ailleurs, 
')3raîl incurable. Avec des douches, ont peut avoir 
aison des troubles de l'intelligence, mais à la per-

,ersion chronique du sens moral' on ne connaît 
P0'"' de remède. 

IHO3 j 

Chaque région est occupée par un. corps d'armée 
qui y tient garnison. 

Un corps d'armée spécial est, en outre, affecté à 
l'Algérie. 

39V6 Inniqmr. ! oh aai^io^ anôiifigiià'o ÈVJ 

Chaque région possède des magasins généraux 
d'approvisionnement dans lesquels se trouvent les * 
armes et munitions, les effets d'habillement, d'ar-
mement, de harnachement, d'équipement et de cam-
pement nécessaires aux diverses armes qui entrent 
dans la composition du corps d'armée. 

8i09l'i98oq9b & ïêJi»o'i1 Jnol aiughoq Boi'jïs'iàl j 
attdWfoa- *>ao'b •••idtïa.fteit.l -'«abiiiovi _bVfi 

Chaque subdivision de région possède un ou plu-
sieurs magasins munis des armes et munitions ainsi 
que de tous les effets d'habillement, d'armement, de 
harnachement, d'équipement et de campement né-
cessaires, et alimentés par les magasins généraux de 
la région. 

Art. 5. 

Dans chaque subdivision de région, il y a un ou 
plusieurs bureaux de recrutement. Dans chaque 
bureau est tenu le registre matricule prescrit par 
l'article 33 de la loi du 27 juillet 1872, pour les 
hommes appartenant à l'armée active et à la réserve 
de ladite armée. 

Ce bureau est chargé d'opérer l'immatriculation 
dans les divers corps de la région des hommes de la 

, disponibilité et de la réserve, conformément aux 
paragraphes 3, 4, 5 et 6 de l'article 11 ci-après. 

Il est, en outre, chargé de la tenue des contrôles 
de l'armée territoriale pour les hommes domiciliés 
dans la subdivision, et de leur immatriculation dans 
les divers corps de l'armée territoriale de la région. 

Par ses soins, il est fait chaque annéa un recen-
sement général des chevaux, mulets et voilures sus-
ceptibles d'être utilisés pour les besoins de l'armée. 

Ces chevaux, mulets et voitures sont répartis d'a-
vance dans chaque corps d'armée et inscrits sur un 
registre spécial. 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

Séance du U juillet. 

muai** J'» 

^ m 
L& discussion du projet de loi relatif à Tor-

S^nisation militaire, a commencé à la fia de la 
^at)ce de lundi. Voici le texte des articles 
voies : 

Article 1er. 

Le territoire de la France est divisé pour l'organi-
Sal|on de l'armée active, de la réserve de l'armée 
^hve, de l'armée lérritoriale et de sa réserve, en 
'x-huii régions et subdivisions de régions. 

Ces régions et subdivisions de régions, élablies 
aPrès les ressources du recrutement et ies exigen-

• s^e la mobilisation, sont déterminées par décret 
jjûu dans la forme des règlements d'administration 
"lie et inséré au Bulletin des lois. 

Voici le texte de la r 
M. de Choiseul-Praslin 

M. le président. Messieurs, à la séance de 
samedi dernier... (Mouvement d'attention), M. de 
Choiseul, après* avoir demandé la parole pour une 

: rectification au procès-verbal, a adressé une véri-
: table interpellation au président de l'Assemblée, en 

son absence et sans l'en prévenir. (C'est vrai! — 
Très-bien 1 très-bien !) 

L'honorable M. de Choiseul, dans celte inter-
pellation sur les paroles que j'avais prononcées à la 
la séance précédente, a porté contre le président de 
l'Assemblée une accusation qui serait bien grave si 
elle était méritée : celle de s'être fait, au moment 
où il parlait au nom de l'Assemblée, l'écho d'un 
parti, et de s'être rendu l'interprète des sentiments, 
non de l'Assemblée tout entière mais d'une fraction 
de l'Assemblée. 
I Jfi désirerais savoir quelles sont, parmi les pa-
roles que j'ai prononcées, celles qui ont.pu fournir 
le plus léger prétexte à une accusation aussi grave. 

Me suis-je rendu l'écho d'une partie de l'Assem-
blée, de la politique d'une partie de l'Assemblée, 

JÏoiidâ àUitaiiajflsoa as S'/iioii aaja __5lQUi03„„! quand j ai dit qu en présence de notre armée, qu en 
admirant cette belle armée, il n'y avait plus, mo-
mentanément du moins, de partis parmi nous, et que 
nous étions tous, sans exception, animés d'un même 
sentiment d'admiration, de sympathie, de confiance ? 
(Très-bien 1 très-bien ! — Vifs applaudissements à 

J'ai cru parler, et je crois encore avoir parlé au 
nom de .l'Assemblée tout emiciv. (Oui I oui !— 
Très-bien!) 114951

 aW9li* 
Ai-je été l'interprète d'un parti, quand j'ai rap-

pelé, au moment où j'exprimais notre satisfaction 
profonde, cette vérité banale, évidente,, mais qu'il 
me semblait opportun de rappeler que ce n'était pas, 
en général, à un personnage civil et incompétent, 
mais aux chefs de l'armée à donner aux troupes 
placées sous leurs ordres les éloges qu'elles ont 
mérités? (Bravos à droite). Est-ce que ce sentiment 
n'est pas commun à l'Assemblée tout entière ? 

L'honorable M. de Choiseul a dit que j'avais 
paru attribuer le mérite de l'organisation de notre 
armée au nouveau Gouvernement, et que je n'avais 
pas fait à l'ancien Gouvernement sa part légitime. 

Messieurs, je n'ai fait la part de personne... 
(Très-bien ! et applaudissements à droite. — Ru-
meurs sur quelques bancs à gauche), et, si j'étais 
entré dans celle voie, — l'honorable M. de Choiseul 
le reconnaîtra lui-même, et il l'a reconnu expres-
sément sur l'observation de M. le président Benoist 
d'Azy,—je n'aurais pas dû faire une seule part, 
j'aurais dû en faire plusieurs; j'aurais dû faire, à 
côté de la part qui appartient à l'illustre homme 
d'Etat qui élait récemment à la tête du Gouverne-
ment, celle de son ministre de la guerre et ceUe;»d$ 
l'Assemblée elle-même. (Bravos à droiteUyrA KV 

Et j'aurais dû aussi, en même temps, ce me 
semble, ne;pas oublier l'illustre maréchal qui n'est 
que depuis cinq semaines à la tête du Gouverne-
ment, mais qui est depuis deux ans à la tète .de , 
l'armée... (Applaudissements prolongés à droite et 
au centre droit), et qui, apparemment, n'est pas 
étranger, non plus que les généraux etr les officiers 
placés sous ses ordres, à la bonne tenue, à la dis-
cipline de celte armée 
Nouveaux applaudissements). 

Je n'ai point voulu, — ce n'élait ni mon rôle, 
ni mon devoir, — faire à chacun la part qui fui 
appartient et que de plus compétents que moi peu-
vent faire; je n'ai voulu qu'exprimer un sentiment 
patriotique qui nous était commun à tous. (C'est 
cela ! - Très-bien 1) 

lu OïllÇq Olla'O 161/1)91 ^UoQ L.U0J1I1U1 CC 

j'aurai l'honneur de parler de cette place, au nom 
de l'Assemblée, qu'exprimer des sentiments aux-
quels tous mes collègues, sans exception, puissent 
et, ce me semble, doivent s'associer. Et je tiens à 
dire, en finissant, qu'aucune provocation, dût-elle 
se renouveler chaque jour, ne me fera sortir de cette 
réserve que vous m'avez imposée lorsque vous 
m'avez appelé à l'honneur de diriger vos débats et 
d'en assurer la régularité et la liberté. (Applaudis-
sements et bravos réitérés à droite et au centre 
droit). 

' ébo^à BUU 

?trôi) 
tir 

B' SllBfîDCIl 

aoitEoii 
^a-èif-j! ■ 

(Très-bien ! très-bien I — 

Mais si j'avais cru que l'occasion était opportune 
pour rendre aux (services deJVI. Thiers la justice 
qu'ils méritent, j'aurais été arrêté par un scrupule 
que M. de Choiseul doit comprendre mieux que 
personne ; je me serais rappelé que, dans une cir-
constance où un désaccord sur une question de 
politique intérieure venait d'éclater entre l'Assem-
blée et l'ancien Gouvernement, et avait amené sa 
retraite, il m'avait semblé juste et opportun de dire 
que ce désaccord ne pouvait faire oublier les ser-
vices rendus ; je me serais rappelé aussi que M. de 
Choiseul m'avait empêché de le faire. 

Dans la scène tumultueuse et sans précédents qui 
se produisit alors, M. de Choiseul a joué en effet 
un rôle important; il m'a dit, — et ses paroles 
sont au Journal officiel : — «■ Monsieur le prési-
dent, le silence serait plus digne. » (Vives accla-
mations, rires et applaudissements répétés à droite 
et au centre droit). 

Ainsi, quand je veux rendre hommage à M. 
Thiers, M. de Choiseul me rappelle à la dignité du 
silence ; et quand je me tais, il m'accuse d'ingrati-
tude I Le premier de ces reproches ne me louche 
pas plus que le second. (Nouveaux applaudissements 
et bravos à droite et au centre droit). 

Je n'ai voulu, je ne voudrai jamais, tant que 

ispondance 

DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 16 juillet. 
Le Shah partira décidément vendredi, non pas 

pour Lyon, mais pour Genève où il se rendra di-
rectement par l'embranchement de Mâcon et où il 
restera deux jours. 11 se dirigera ensuite par le 
Mont Çenis vers Turin, où il restera également deux 
jours. Le roi d'Italie, actuellement à Florence, vien-
dra probablement à Turin le saluer. Le Shah compte 
être à Vienne, vers la fin de la semaine prochaine. 
On croit enfin qu'il se rendra de Vienne en Perse 
en passant par Constantinople. Le Shah est de plus 
en plus enchanté de son séjour en France. 

Le bruit mentionné par quelques journaux delà 
nomination de M. de la Guéronnière à Rome, en 
remplacement de M. Fournier et de la nomination 
du général Pajol à St-Pétersbourg, en remplacement 
du général Leflô, est dénuée de fondement. 

On persiste, parmi les députés de la gauche, à 
vouloir organiser des fêtes à Nancy et ailleurs, à 
l'occasion de la libéraliou du territoire. Des démar-
ches serontfailes auprès du gouvernement pour avoir 
l'autorisation nécessaire. Je ne puis que vous répé-
ter ce que je vous ai dit à cet égard, c'est que ces 
fêtes, dont l'oportunité est au moins contestable, ne 
seront pas autorisées. 

La discussion sur l'armée ne sera pas longue. Ce-
pendant quelques députés se proposent de soulever, 
sur les articles relatifs à l'administration, des points 
de droit qui pourraient l'allonger. 

L'issue favorable au gouvernement de l'interpella-
tion de M. J. Favre au nom du centregauche et de 
la gauche modérée, n'est douteuse pour personne. 
Le centre gauche s'est déterminé à adopter ce moyen 
d'affirmer sa politique à la suite de la déclaration 
faite samedi par M. Ernoul, qu'il accepterait tous les 
rendez-vous. 

M. Dufaure aurait, dit-on. vivement conseillé à 
- ce groupe de marquer son unité, sa cohésion, sa vie 

et de rappeler dès maintenant son programme. 
M. Jules Favre a prononcé hier, un discours au 

centre gauche. Le choix de cet orateur indique as-
sez que l'interpellation a pour but de fusionner la 
gauche et le centre gauche et, dans tous les cas, 
d'unir et de discipliner autant que possible les di-
verses fractions de l'opposition. 

Les événements d'Espagne produisent une dou-
loureuse impression. On craint qu'ils ne justifient 
de plus en plus la réflexion que fit M. Thiers à la 
première nouvelle de la proclamation de la Républi-
que espagnole. Voilà une sœur cadette qui pourrait 
bien nuire considérablement à l'établissemeut de sa 
sœur aînée. 

Il paraît décidément arrêté que le duc d'Aumale 
présidera le conseil de guerre chargé de juger le 
maréchal Bazaine. 
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Revue des Journaux 

Liberté. 

« Notre drapeau, dit la République fran-
çaise, organe de M. Gambeita, c'est le dra-
peau du 14 juillet. » 

Cette année, comme l'année dernière, le 
parti radical accepte et même revendique la 
responsabilité des actes de violence dont la 
prise de la Bastille est le point de départ. C'est 
sous ce drapeau de la violence que M. Gatn-
betta et ses amis sont enrôlés depuis long-
temps ; 1 étroite union du chef du parti radical 
avec plusieurs des anciens membres de la 
Commuoe de Paris, ne laissait aucun doute à 
cet égard. 

Nous, nous datons du 20 juin, du serment 
du Jeu de Paume, nous datons de la nuit du 
4 août, nuit célèbre où l'Assemblée nationale 
vota l'abolition des droits féodaux, l'égalité de 
l'impôt, l'abolition du servage, de la mainmorte 
des juridictions seigneuriales. 

Nous sommes avec le peuple. La République 
française se range du côté de la populace. 

A sa légende sur la prise de la Bastille, il 
faut opposer sans se lasser la vérité inflexible 
de l'histoire, et faire justice de cette pitoyable 
doctrine qui fait remonter l'acte de naissance 
de la Révolution française au 14 juillet. 

La plupart des grandes journées de la Révo-
lution française, — celle du 10 août excepté, 
— sont l'œuvre du hasard. Tous les historiens 
dignes de ce nom ont considéré la prise de la 
Bastille comme un de ces événements fortuits 
dont la responsabilité n'est imputable à aucun 
parti. Mais, dès que des hommes qui ont 
gouverné la France et qui aspirent à ressaisir 
le pouvoir s'abritent sous le drapeau du 14 
juillet, il importe qu'on sache qu'ils se mettent 
à la tête non du peuple, mais de l'émeute. 

A moins de n'avoir lu que les histoires 
synoptiques de la Révolution française qui ont 
indignement travesti les événements d'alors, 
tout homme ayant remonté aux sources véri-
tables de l'histoire sait que cette journée du 
14 juillet fut l'œuvre de la populace des fau-
bourgs, nous l'avons expliqué jadis ; nous 
avons montré le vrai peuple s'armaot contre 
ces vainqueurs, barricadant ses rues, réorga-
nisant sa municipalité pour empêcher le retour 
de ces désordres. Le peuple d'alors était avec 
Bailly, avec Lafayet'.e, avec l'Assemblée na-
tionale. 

La prise de la Bastille inaugura l'ère des 
violences à main armée, des émeutes. M. 
Louis Blanc, dont le témoignage n'est pas 
suspect, a pu dire que la journée du 10 août 
était en germe dans la journée du 14 juillet. 

Cette journée, dans laquelle les révolution-
naires de faubourg, suivant l'expression de la 
République française, n'ont, en somme, ter-
rassé que « le spectre de la monarchie » subs-
titua à la marche glorieuse et régulière de la 
révolution, l'action tumultueuse et souvent 
sanglante des faubourgs. 

Nous sommes fondés à croire que les doctri-
naires de la République française connais-
sent très imparfaitement cette époque de notre 
histoire. Déjà, l'aonée dernière, au banquet 
de la Ferlé-sous-Jouarre, M. Gambetta avait 
fait figurer Hoche au nombre des vainqueurs 
de la Bastille, alors qu'il résulte des lettres de 
ce dernier qu'il combattit ce jour-là du côté du 
peuple contre la populace ameutée. 

Cette année, la République française re-
vient à la charge. Ne pouvant mettre Hoche 
en tête de la liste, elle y fait figurer Marceau, 
le général imberbe que les vainqueurs de la 
Bastille poursuivirent plus tard de leur haine. 
Marceau avait vingt ans et se trouvait en congé 
à Paris ; il se mêla à la foule dans celle journée 
plutôt comme curieux que comme combattant. 
Du resle, pendant les sept années qu'il consa-
cra soit à combattre l'insurrectiou de la Ven-
dée, soit à défendre la France sur le Rhin, 
Marceau a prouvé par ses paroles et par ses 
actes que le drapeau du 14 juillet, qui fut 
celui de la Commune de Paris, lui faisait 
horreur. 

Après Marceau, la République française 
ose mettre en avant et glorifier l'huissier 
Maillard, le grotesque qui, dans les journées 
des 5 et 6 juin, conduisit les mégères à Ver-
sailles ; ce même Maillard qui organisa les mas-
sacres de septembre a l'abbaye, et fit mettre à 
mort tant d'innocents. 

Non, Maillard ne siégeait pas au « guichet» 
de la prison, contrairement à ce qu'avance la 
République française; il jugeait dans la cour 
ayant pour assesseurs quelques misérables 
dont l'histoire n'a point conservé les noms. 
Sauf quelques caprices, il fut implacable et 

conserva tout son sang-froid au milieu de cet 
horrible massacre. 

Au oombre des héros de celle journée, la 
République française ose faire figurer l'inepte 
le slupide Rossignol., général en chef des trou-
pes de la Vendée, qui fit égorger par milliers 
des braves soldats de la République, l'assassin 
du général Mandat; Huliu, sorte d'hercule, 
roi des faubourg, devenu plus tard serviteur de 
Bonaparte, général, comte de l'Empire, le futur 
président du tribunal qui assassinera juridi-
quement le duc d'Enghien. 

Au nombre des héros de cette journée que 
la République française a acceptés pour 
parrains, il faut citer encore Fouroier, dit 
V Américain, misérable aboyeur de place, 
scélérat qui d'ailleurs était, si notre mémoire 
nous sert fidèlement, en prison pour vol au 
moment de la prise de la Bastille, 

Français. 

A mesure que la lumière se fait sur les évé-
nements de 1870 et de 1871, les esprits 
attentifs distinguent plus nettement les faits 
particuliers qui engagent la responsabilité per-
sonnelle de M. Gambetta. Quand M. Lanfrey 
a appelé le gouvernement de M. Gambetta 
« la dictature de l'incapacité », il n'a vraiment 
pas assez dit. Le rapport déposé par M. Lallié 
au nom de la commission d'enquête sur les 
actes du gouvernement de la défense vient 
d'être imprimé et distribué. C'est un document 
extrêmement curieux et extrêmement grave. 
Si les faits constatés et les témoignages re-
cueillis par la commission ne sont pas contre-
dits, il en résulterait contre M. Gambetta celle 
présomption grave qu'il aurait systématique-
ment entravé les communications de Paris avec 
les départements et des départements avec 
Paris, dans l'intérêt du gouvernement person-
nel et dictatorial qu'il avait usurpé. 

L'intérêt de la défense nationale comme 
l'intérêt politique de l'ordre le plus élevé im-
posaient a la délégation de Tours et de Bor-
deaux le devoir impérieux de se tenir par tous 
les moyens possibles en rapport avec le gou-
vernement demeuré à Paris. Au point de vae 
militaire, il importait que les opérations des 
armées parisiennes coïncidassent avec les opé-
rations des armées de province : telle disposi-
tion ne fut prise par le général Trocbu, telle 
autre ne fut négligée, qu'à raison de l'ignorance 
où l'on était dans la capitale de la situation et 
des mouvements tant des armées allemandes 
qui envahissaieut ce territoire que des armées 
françaises formées dans les départements. 

Au point de vue politique, cette ignorance a 
eu également sur les événements une impor-
tance décisive : les illusions dans lesquelles 
Paris, privé de nouvelles exactes, a été entre-
tenu pendant cinq mois ont eu sur l'état des 
esprits après l'armistice une fatale influence. 
Si l'insurrection du 18 mars a trouvé à Paris 
tant de soldats, c'est par suite des mensonges 
dont l'esprit parisien s'était enivré pendant le 
siège. La surprise qui suivit l'armistice fut 
fatale à la raison de beaucoup, et détermina 
une véritable crise qui eut pour résuliat la 
Commune. Il n'est pas douteux que la suspen-
sion prolongée des rapports entre Paris et la 
province n'ait eu les conséquences les plus fu-
nestes sur le développement de la politique 
générale. 

Le rapporteur de la commission a été extrê-
mement modéré en disant que « le devoir 
» étroit était pour 1a délégation de Tours et 
» de Bordeaux de ne négliger l'emploi d'aucun 
» moyen pour assurer l'envoi aussi fréquent 
» que possible de renseignements préqis et 
» détaillés. » Il faut dire plus : ce devoir était 
si impérieusement commandé qu'on peut, sans 
exagération, qualifier de trahison nationale le 
fait d'y avoir manqué. Or, il résulterait du 
rapport de la commission que la délégation de 
Tours et de Bordeaux, par le fait de M. Gam-
betta, y a manqué, non pas accidentellement 
et dans certaines circonstances, mais systéma-
tiquement et d'une façon cooslante. 

Le rapport établit d'abord que la délégation 
de Tours et de Bordeaux a montré, à diverses 
reprises, la plus grande mauvaise volonté 
quand des propositions lui ont été faites pour 
multiplier ou améliorer les moyens de com-
munication entre les départements et Paris. 

Patrie. 

Le premier président de la cour d'Aix, M. 
Rigaud, est attaqué par le Journal des Débats 
et par les officieux de M. Thiers. La presse 
radicale ne manquera pas non plus celte 
occasion de protester contre la majorité de 
l'Assemblée, qui, s inspirant des vœux et des 
intérêts de la France, a osé faire le 24 mai. 

A l'audience solennelle pour l'installation du 

nouveau procureur général, M. Rigaud a pro-
noncé une allocution, suivant l'usage. Il ne 
pouvait se soustraire a des préoccupations que 
tout le monde éprouve aujourd'hui. Magistrat, 
appelé chaque jour à contribuer au maintien 
de l'ordre matériel et moral, il ne pouvait 
oublier ces grands intérêts du pays. Ce qu'il a 
dit, chacuo le pensait tout bas avant le 24 
mai. Chacun le dit tout haut depuis le 24 mai. 
Le besoin de la sécuriié et du repos l'emporte 
sur tonte autre considération. La France a de-
mandé un peu de sécurité à l'épée du duc de 
Magenta. 

M. Rigaud a indiqué cela eu termes très 
mesurés, mais il ne pouvait parler du main-
tien de l'ordre sans blesser les radicaux enne-
mis de l'ordre, sans irriter les révolutionnaires 
toujours disposés à pêcher en eau trouble, 
sans réveiller euGn les douleurs et les ran-
cunes qui s'exhalent dans les antichambres de 
M. Thiers. Le 24 mai n'a pas enlevé aux ra-
dicaux tout espoir de triomphe. La majorité a 
usé de sa victoire avec une mollesse qui rend 
l'espérance aux vaincus. Elle laisse insulter 
le chef de l'E<at par le conseil municipil de 
Nancy ; elle laisse injurier le préfet du Rhône 
par les feuilles radicales de Paris et de Lyon. 
Mais nous ne marchons pas à toute vapeur 
vers la Commune légale, comme nous y mar-
chions quand M. Thiers mettait tout son pou-
voir, toute son influence à la disposition de 
M. Gambetta et de M. Challemel-Lacour. La 
majorilé peut faire acte d'énergie ; il est per-
mis d'espérer qu'elle le fera, et les bons ci-
toyens ont lieu de se réjouir quand ils en-
tendent le langage d'un magistrat décidé à 
maintenir l'ordre, à appliquer la loi et à l'op-
poser aux mauvaises passions qui nous débor-
dent. 

Le Journal des Débals ne peut supporter 
que le premier président d'une cour d'appel 
dise quelques mots de politique dans un dis-
cours où la politique et la justice doivent pres-
que forcément se rencontrer. 

Cette susceptibilité uous étonne après la 
complaisance empressée avec laquelle le Jour-
nal des Débats a enregistré et approuvé les 
adresses des conseils généraux et des conseils 
municipaux, adresses exclusivement politiques, 
rédigées et volées par des corps auxquels la 
loi interdit formellement touie excursion dans 
le domaine politique. Il est vrai que ces 
adresses étaient des éloges de M. Thiers et de 
sa politique. 

Le Journal des Débals aurait-il donc deux 
poids et deux mesures ? On s'en est tou-
jours douté, mais il est bon d'en avoir la 
preuve. 

Entre le mois de juin 1870 et le mois de 
juillet 1873, il s'est passé une certaine époque 
où M. Gambetta a été au pouvoir, et les re-
présentants à 1 Assemblée nationale qui l'ont 
vu à l'œuvre peuvent le juger d'après ses ac-
tes et l'embarasser fort. Ils n'y manquent pas, 
et nous les en louons. Nous croyons même 
utile de metire sous les yeux de uos lecteurs, 
d'après le Journal Officiel, certain incident de 
la séance de samedi, où M. Gambetta a été 
couvert d3 confusion et arrêté net dans tous 
les beaux développements auxquels il se livrait 
sans vergogne. 

«On vous accuse, » disait-il à la droite de 
l'Assemblée, » on vous accuse de nourrir de 
» coupables desseins contre le suffrage uni-
» versel... » 

Aussitôt se sont élevées dans la Chambre 
des protestations aussi vives que légitimes et 
que le Journal officiel reproduit ainsi : 

M. le comte de Rességuier. Qu'avez-vous fait du 
suffrage universel quand vous étiez au pouvoir? 

Plusieurs membres à droite. Oui I oui I qu'en avez-
vous fait ? 

M. deBelcastel. Depuis le i septembre jusqu'au 
8 février ? ♦ 

M. Dahirel. Vous l'avez supprimé entièrement. 
M. le comte de Rességuier. Vous n'avez pas le 

droit de parler du suffrage universel, vous l'avez con-
fisqué. 

M. le marquis de Franclieu. Non 1 Vous n'avez 
pas le droit d'en parler après ce que vous avez fait des 
conseils municipaux et des conseils généraux et ce 
que vous vouliez faire au mois de février 1871. 

M. le président. N'interrompez pas. Celte dis-
cussion se prolonge déjà depuis trop longtemps. 

M. Gambetta. Je dis donc que le suffrage uni-
versel ayant fonctionné depuis vingl ans, ayant fonc-
tionné d'une manière plus ou moins libre... 

M. Dahirel. Malgré vous. 
M. le vicomte de Lorgeril. Qu'en avez-vous fait 

après le 4 septembre ? 
M. Henri Fournier. Pourquoi le suffrage universel 

n'a-t-il pas fonctionné après le 4 septembre ? 

M. Gambetta. Le suffrage universel ayaru f 
donné. °nc 

M. Dahirel. Malgré vous. (Réclamations à o 

che). °au-

M. Gambetta. Le suffrage universel ayant f
onc 

lion né. 

M Dahirel. Malgré vous. (Nouvelles réclamât!, 
à gauche.) 

M. le président. Veuillez ne pas interrompre, 
M. Gambetta. Le suffrage universel ayant, j

e
 |

e 
répète, fonctionné pendant vingt ans sous l'Empi

re 
ayant fonctionné à partir de la paix. (Ah ! ah i i 
droite.) 

M. Dahirel. Malgré vous. (Murmures à gauche) 
Plusieurs membres à gauche. A l'ordre ! Laiss(î 

parler I 

M. Gambetta. Malgré moi, je vais vous le _irf 
mais laissez-moi parler. 

Plusieurs membres à droite. Pourquoi l'avez-v.,, 
confisqué ? 

M. Gambetta. M. Dahirel prétend que c'est i 
gré moi. 

A droite. Oui I oui ! 

M. Gjtmbetta. Oui ! oui ! après! Quand vous le 
répéteriez cent fois. (On rit.) 

Un membre à gauche. On veut vous empêcherd( 
continuer. Ne répondez pas. 

M. Gambetta. Le suffrage universel ayant font, 
tionné dans les différentes circonstances, 
comme après la guerre — non pendant la guerre, (\ 
j'estime encore, monsieur Dabirel, qu'il ne pouvait 
fonctionner pendant la guerre... (Exclamationsironi. 
ques à droite). 

M. 'Dahirel. Je demande la parole. 
M. Gambetta. Eh bien ! le suffrage unisersel.,. 
Un membre adroite. Au lieu de consulterles.% 

ge universel, vous avez pris le pouvoir. 

M. Gambetta Oui ! il élait enviable le poimj, 
dans ce moment-là ! (Exclamations à droite.) 

Qu Iques membres à droite. Pourquoi l'avez-^ 
pris ? i 

M. Gambetta. Je ne l'ai pas pris. (Si 1 si! 
droite.) En ce moment, personne ne se le dispub 
(Nouvelles et bruyantes interruptions à droite.) Si m 
vouliez me permettre de compléter ma pensée, je la. 
minerais brièvement... 

El, de fait, M. Gambetta a terminé le plu 

brièvement qu'il a pu, car il élait absolumcni 
démonté et désarçonné. 

INFORMATIONS 

Le projet de loi portant abrogatiou delà 
loi du 26 juillet 1872, relative aux droits a 
l'imporlalion sur les matières premières,) 
été accueilli de l'aulre côté du détroit avec 
la même faveur qu'en France. L'organe le plu 
autorisé des iniéiêls du commerce anglais,!! 
Times, annonce que le cabinet de Sainl-Jae 
réserve l'accueil le plus empressé à la prtf 
sition que notre Gouvernement complet 
faire de proroger jusqu'au 31 décembre 187^ 
régime antérieur à la dénonciation du iraili 
de 1860. Le journal de la Cité exprime l'es* 
poir qu'après ces trois années supplémentaires 
d'expérience de la liberté commerciale, 1» 
France ne retournera pas au protectionisme. 
Que le Times se rassure ; nous ne roésuse-
roos pas à ce point de la liberté qu'à cette époque 
nous aurons reconquise à 1 égard de toutes Ui 
puissances européennes. Le régime de la prO' 
teclioo est à jamais condamné dans notre pays, 
et s'il a pu relever la tête sous le précède"1 

gouverment, ç'a été grâce au coupable âi"* 
que le chef de l'état n'a pas craint de faire de 
sa popularité pour imposer au Parlement ses 
détestables volontés personnelles ; grâce aussi 
indignes complaisances que ces mêmes volon-
tés ont remontré chez le parti qui jusque»! 
avait le plus énergiquement combattues 

(Liberté). 

Nouvelle!» d'Espagne 

Dans la séance des Cortès du 11 juille^ 
ministre des colonnies a confirmé la oou<el 

de la défaite et de la mort du brigadiei-g^e' 
ral Cabrinetty ; il a confirmé également la0011 

velle de l'insurrection internationaliste à A'c I 
(province de Valence), les assassinats e[, 
incendies commis par les insurgés. Le niio'8, 
tre a ajouté que M. Carbajal, le chef ultra-
mocrale, avait quitté Malaga avec une troup 
de voloulaires et de l'artilleiie; ou ignora 

la direction qu'il avait prise. r 

Le général Velarde, à la tête d'un corps 
troupes, se dirige en toute hâte vers A|c ' 

Le bruit s'était répandu que des diverge«c 
d'opinion s'étaient élevées entre les m|nlS ^ 
relativement aux moyens à employer pour 
tablir l'ordre public; une crise minis' 
aurait été de nouveau imminente. 
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e
 maire d'Alcoy, qui a été massacré par 

i insurgés, était UD vrai républicain qui a dé-
nsé toute sa fortune à propager les .dées 

■ ublicaines. La troupe des internationalistes 
reï

ra
îné son corps par les rues en poussant 

J cris furieux Les insurgés ont brûlé la 
! incipale fabrique de coton de la ville ; cette 
hbrique appartenait à M. Pe.ez Ping, qui est 

riéiaire d'autres fabriques dans la localité. 
Le percepteur a aussi été tué et sou corps 

trâiué dans les rues. 
Le gouvernement a télégraphié au général 

Br
e<rna de se hâter d'aller prendre le cotnman-

deoeai de l'armée du Nord. 
Le gouverneur de Malaga a télégraphié sa 

démission à Madrid. La population de cette 
ilie s'est soulevée à l'occasioo d'un combat de 

préaux. Plusieurs conseillers municipaux ont 
été assassinés. 

D'après une dépêche de Perpignan du 13 
juillet, dans l'affaire d'Alpens les carlistes 
étaient accompagnés de 4 à 5,000 payans de 
la montagne qui s'étaient levés en masse par 
suite des excès commis par les volontaires et 
les troupes régulières. 

Les autorités commandant la milice et les 

chefs de clubs ont décidé de former deux co-
gnes à destination de Vich et de Granollers, 
el

 ont fait demander parle capilaine-géuéral 
an gouvernement des renforts immédiats. 

Le Times a reçu de Bayonne, le 12 juillet, 
la dépêche suivaote : 

» Des avis de source carliste portent qu'un 
toiçs de 500 hommes avec 55 chevaux, sous 
lecomtnandemeot de Herro, a traversé l'Elire 
si s'avance dans la Castille, afin d'organiser 
un soulèvement dans celte province. Il y a de 
l'agitation dans la province de Burgos. Des 
jeunes gens de Belorado, de Cuzcurrita et d'au-
tres villages vont grossir la troupe de Hierro. 

» Des bandes de carlistes se sont montrées 
dans la province de Léon. En Galice, trois ca-
becillas, Osiendi, Flors et Montanto, sont cha-
cun à la tête d'une force organisée. Les paysans 

ont refusé de payer les contributions aux au-
torités républicaines dans le district de Vi-
nïnDzo, province de la Corogne. 

n Uu détachement de gardes civiles ayant 
Renvoyé pour les faire payer, les payan's, 
au nombre d'environ 4 ou 500, se sont sou-
levés. Il en est résulté un conflit dans lequel 
il y a en plusieurs tués et blessés de part et 
d'autre. » 

Après les troubles d'Alcoy, voici une nou-
ille et terrible insurrection qui éclate à Car-
ilujène. Les insurgés sont maîtres de toute la 
ik\ ils ont à leur tête le général Contreras, 

et, dit—on, le fîère du ministre de la marine. 
L'équiqage du vaisseau de guerre Almansa 
s'est rallié à eux, et on craint qu'ils ne s'em-
parent de l'Arsenal et de tous les autres navi-
res. Un comité de salut public fonctionne en 
permanence. A la nouvelle de celte iosurrec-
lion, le ministre de la guerre est immédiate-
ment parti pour Carlbagène; mais, au dire de 
l'Agence Havas, il n'a pu dépasser la station 
de Palma. 

A Barcelone, les perquisitions et les arres-
tations de personnes suspectes de carlisme 
prennent chaque jour des proportions plus 
effrayantes. On craiut des troubles nouveaux. 

La fortune continue de sourire aux carlistes : 
Assont en ce moment sur la route de Puycerda, 
^l'émigration est générale. Chemin faisant, 
^wi pris Baga, petite ville située a 18 lieues 

j^Welone, et attaqué Berga. Le président, 
'e dictateur Pi Margall, garde tout son sang-
'fW(l ei montre une sérénité parfaite. Ce Ra-
"a8a> est vraiment un homme étonnant! Rien 
De le trouble, rien ne l'émeut ; il est tout en-
ller! comme s'il ne se passait rien que de na-
!",re'> à ses combinaisons....ministérielles. Il 
a" de la stratégie.... parlementaire, 

On lit dans la Patrie: 

'■as carlistes qui, jusqu'à présent n'avaient pas 
franchir l'Ebre, sachant bien que dans le cen-

,'fe de l'Espagne ils ne trouveraient qu'un nombre 
lQsignifîant de partisans, les carlistes s'avancent dans 
H Nouvelle-CasliMe. Ils n'avaient point de sympa-
"les;la République leur en adonné. 

Bayonne, 15 juillet. 

On assure que Don Carlos fera prochai-
e">ent son entrée en Epagne. 

Uuuze cents fusils ont été débarqués près 

Chronique locale 
et méridionale. 

M. le Préfet du Lot a visité hier l'hospice de 
Cahors. 

A huit heures trois quarts, M. Breynat arri-
vait dans cet établissement, que le conseil d'ad-
ministration lui a fait visiter dans toutes ses 
parties. 

A plusieurs reprises, M. le Préfet a exprimé 
sa satisfaction pour la bonne tenue et la propreté 
de cet asile que les bonnes religieuses de Sainl-
Vincent-de-Paul dirigent avec tant de zèle et 
de dévouement. 

M. le Préfet s'est ensuite longuement entretenu 
avec la coaaraission d'administration ; il est 
sorti de l'hospice vers dix heures et demie. 

L'administration municipale a eu l'heureuse 
idée de faire nettoyer les abords du Palais de 
justice, qui étaient, jusqu'à ce jour, un véritable 
cloaque. Elle finirait bien son œuvre si elle 
y formait un square. L'emplacement n'est pas 
assez grand pour eu faire une place publique, 
mais un élégant jardin y serait à merveille. 

Avis. — Une première session d'examen pour 
l'obtention du diplôme de fin d'études de l'ensei-
gnement secondaire spécial et du brevet de capacité 
pour ledit enseignement, s'ouvrira à Toulouse, 
dans les locaux de la Faculté des sciences de 
cette ville, le lundi, 4 août prochain, à 8 heures 
du matin, pour le diplôme de Bu d'études, et le 
mercredi suivant, à la même heure, pour le 
brevet de capacité. 

L'inscription sera faite à Toulouse, dans les 
bureaux du secrétaire agent-comptable des Fa-
cultés des sciences et des lettres. 

Chaque candidat devra produire, en se faisant 
inscrire, son acte de naissance, et, s'il est mi-
neur, une autorisation sur papier timbré et 
légalisée de son père OQ tuteur. Il devra 
consigner les droits fixés par les règlements, 
savoir : 

Diplôme de fin d'études. 

Droit d'examen, 15 
Droit de diplôme, 10 

25 

Brevet de capacité. 

Droit d'examen, 30 
Droit de diplôme, 20 

50 

Les bureaux de la guerre et les préfets dans 
les départements, ont reçu l'ordre du ministre 
de la guerre de tout préparer pour la mise en 
route du nouveau contingent, dans la dernière 
semaine d'octobre. Les jeunes soldats devront 
donc avoir rejoint leurs corps respectifs dans 
les premiers jours de novembre. 

Le ^euio. Ollo se dirige vers la Biscaye. 

PELERINAGE DE LOURDES 

POTJRf LE DÉPARTEMENT DU LOT. 

Un train de pèlerinage au sanctuaire de Lour-
des, s'organisera pour le département du Lot. 
Ce train partira de Cahors dans les quatre pre-
miers jours de septembre, et prendra les pè-
lerins à toutes les stations comprises entre Ca-
hors et Soturac, inclusivement, et les déposera 
de même au retour. Le prix des places, aller 
et retour, unique pour toutes les stations, est : 

lre classe : 28 fr. 50 c. (1 seul wagon.) 
2e id. 21 fr. 70 c. 
3e id. 17 fr. 50 c. 

Les enfants au-dessous de 4 ans, ne paieront 
pas, les parents devant les tenir sur les genoux. 
Au-dessus de cet âge, ils paieront l'intégralité 
de la place. 

Les demandes doivent être adressées à M. 
Vaysset, curé des Junies, par Castelfranc, et 
accompagnées du prix de la place. Pour la 
bonne organisation du train et afin de pouvoir 
transmettre les cartes à domicile, toute demande 
doit, en outre, porter indication du nom, pré-
nom, domicile et de la station où l'on prendra 
le train. Toute demande qui ne remplira pas les 
conditions sus énoncées sera considérée comme 
non avenue. Les demandes ne seront reçues que 
jusques au 15 août. Le nombre des pèlerins doit 
être, au minimum, de 500. Le train ne peut 
prendre que 610 pèlerins. Lorsque ce nombre 
sera rempli, les autres demandes seront refusées, 
à moins, que le nombre total ne dépassât 1,000, 
alors il y aurait deux trains. 

Pour le comité, le membre délégué aux Junies 
le 17 juillet 1873, 

VAYSSET, curé. 
P. S. — MM. les curés sont priés de porter 

à la connaissance de leurs paroissiens l'organisa-
tion du train. Sans tarder, nous ferons connaître 
le jour et l'heure du départ du train. 

Nous lisons dans le Courrier de Tarn-et-
Garonne : 

Nous donnons aujourd'hui le résultat com-
plet de la campagne séricicole dans le Tarn-et-
Garonne, tel qu'il résulte du registre tenu pour 
le marché aux cocons de Montauban. 

669 éleveurs ont apporté 11,410 kilogram-
mes vendus au prix moyen 7 fr. 50. 

Comme on peut s'en apercevoir, nous som-
mes bien loin des années 1864 à 1869, où 
plus de 900 producteurs versaient sur le marché 
de 24 à 25,000 kilogr. Il est vrai qu'alors 10 
départements environ prenaient part aux tran-
sactions opérées, et souvent pour des quantités 
considérables, attirés qu'ils étaient par l'appât 
des primes offertes par la ville et le Conseil 
général. Depuis que ces primes ont été sup-
primées, les étrangers ne viennent plus à Mon-
tauban, et "c'est tout au plus s'il a élé apporté 
45 à 50 kilogr. en dehors du département de 
Tarn-et-Garonne. 

Mais ce n'est pas seulement à cette cause que 
doit être attribuée la médiocrité des résultats 
constatés celte année. Généralement la réussite 
n'a pas été bonne, et les graines même qui 
semblaient devoir offrir les meilleures garanties, 
n'ont pas donné les rendements sur lesquels on 
se croyait en droit de compter. 

Partout, des échecs imprévus sont venus dé-
concerter les éleveurs et jeter un peu de dé-
couragement. Il y a eu très-peu de grands 
rendements et c'est tout au plus si l'on pourrait 
citer cinq producteurs ayant dépassé, cette 
année, le chiffre de 100 kilogr. alors que les 
années précédentes il y en avait jusqu'à quinze 
et vingt. 

Ainsi que nous l'avons déjà bien des fois cons-
taté, ceux qui ont le mieux réussi, sont ceux 
qui ont opéré dans un local absolument neuf, 
c'est-à-dire où jamais il n'y avait eu d'éduca-
tion. C'est encore, paraît-il, le inupleor moyen 
de procéder. 

L'Emancipation annonce qu'elle suspend 
provisoirement sa publication. Elle « cesse 
quelques jours pour attendre que le parti ré-
publicain vienne se ranger autour d'elle pour la 
réorganiser au plus vite. » 

L'Evénement publie la nouvelle suivante : 
« Mlle Favart prend, le 15 courant, son 

congé à la Comédie-Française efo va l'utiliser en 
faisant une grande tournée à Dijon, Lyon, Avi-
gnon, Marseille, Nîmes, Montpellier, Toulouse, 
Montauban, Agen et Bordeaux. 

» Parmi les artistes qui l'accompagnent, nous 
citerons M. Emile Marck, l'ancien directeur de 
La Haye, qui a été, cet hiver, si bien accueilli 
par la presse et la public, lors de sa création : 
Les Frères d'Armes. 

Les pièces que Mlle Favart se propose de jouer 
sont : Le Supplice d'une Femme, Julie, 
Adrienne Lecouvreur, Marion Delorme. " » 

Espérons que cette célèbre artiste viendra 
aussi visiter notre théâtre, et nous mettre à 
même d'admirer son talent. 

Un drame horrible, dit le Journal de Bor-
deaux, vient de se passer à bord d'un ba-
teau à vapeur d'Arcachon faisant la pêche et 
appartenant à M. Johston. 

Un des matelots du bord, le nommé C , 
était chargé d'aller aux provisions. Revenu de 
sa mission, un de ses camarade le nommé T...., 
lui demande le prix des œufs qu'il avait achetés, 
sur sa réponse, T... taxe ce prix d'exagération 
et donne à comprendre que C... veut faire un 
bénéfice, tromper, et prononce dit-on, le mot 
de voleur. 

De là une discussion entre ces deox marins 
et qui prend des proportions telles que C..., sai-
sissant une hache, en frappe avec furie son ca-
marade et ami et lui coupe le cou. 

Pour la chronique locale : A. Laytou 

Bulletin Vinicole 

Liboume. — Nous nous empressons de si-
gnaler à nos lecteurs l'apparition de l'oïdium 
qui se manifeste depuis quatre ou cinq jours 
avec une intensité très-marquée dans les por-
tions de nos Palus qui n'ont pas été complè-
tement ravagés. Il est grandement temps pour 
ceux qui ne l'ont pas encore fait, de recourir 
à un soufrage énergique; nous conseillons 
même de l'opérer sur les bois qui ne portent 

pas de fruit, pour leur donner un peu de vi-
gueur et permettre à l'aoûtement de se faire. 

La Réole. — La semaine a été bonne. Les 
vignes peu ou pas gelées ont passé fleur et le 
verjus se développe rapidement. Les plants 
connus ont, en général, peu coulé, mais les 
meilleurs cépages, Malbec, Merlat, Arribet, 
ont été très-éprouvés. Dans l'ensemble la cou-
lure a élé sensible. 

Narbonne. — La température lorride qu'il 
fait n'est pas défavorable à la vigne, à la con-
dition toutefois que le thermomètre ne s'élève 
pas trop haut. Nous savons, ea effet, par l'ex-
périence des dernières années, qu'au-dessus 
de 38 degrés centigrades, le fruit exposé au 
soleil risque fort d'être grillé. Espérons que 
nous serons épargnés de ce chef. 

Toujours plaintes irès-vives sur les ravages 
occasionnés par la pyrale. 

Cette chenille ne s'était pas depuis longues 
années montrée en si grande abondance, et 
l'on avait un peu perdu de vue les désastres 
qu'elle amène. Aussi le viticulteur est-il réel-
lement désespéré quand, ouvrant une souche, 
il constate que tout le fruit est déssécbé sous 
l'cation des piqûres de la chenille et des fila-
ments nombreux dont il se trouve entouré. 

On affirme que dans certaines localités", la 
pyrale détruira une bonne moitié de la ré-
colte. 

l'hect.; bœuf, 1 fr. 

Mercuriale des principaux marchés du 
département, pendant la ire quinzaine 
de Juillet. 
Castelnau. — Blé, 21 fr. 

60 c; mouton, 1 fr. 60. 
Montcuq. — Blé, 25 fr. 75 c,; bœuf, 1 fr. 

50 c; mouton, 1 fr. 50. 
Puy-l'Evêque. — Blé, 24 fr. 40 c: bœuf, 

1 fr. 20 c; mouton, 1 fr. 50 c. 
Figeac — Blé, 22 fr.; mouton, 1 fr. 50 c. 
St-Céré. — Blé, 25 fr. 63 c; avoine, 9 fr. 

38 c; mouton, 1 fr. 50 c. 
Gourdon. —Blé, 25 fr. 89 c; avoine, 8 fr.; 

mouton, 2fr. 
Labastide. — Blé, 25 fr. 65 ; moutons 2 fr. 
Martel. — Blé, 25 fr. 87 c: mouton, 1 fr. 

70 c. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 16 juillet. 
L'issue de l'interpellation de lundi n'est pas 

douteuse. Il est vrai qu'on signale l'absence de 
près de 80 députés de la majorité qui se trouvent 
actuellement aux eaux ou dans leurs familles, 
mais tous ont dû recevoir depuis hier une invita-
tion de revenir, et l'on espère qu'un très-petit 
nombre seulement manquera à l'appel. Le duc 
de Broglie répondra à Jules Favre. Si les inci-
dents de la discussion nécessitent l'intervention 
d'un autre ministre, c'est M. Ernoul qui pren-
dra la parole. 

i
 Le shah de Perse a été enchanté de la fête 

d'hier à 1 Elysée. Le nombre des personnes qui 
y ont assisté est d'environ 2,700 personnes dont 
300 membres de l'Assemblée. La soirée de 
demain jeudi au ministère des affaires étrangères 
sera la dernière fêle officielle en l'honneur du 
shah dont le départ, quoiqu'on dise la Liberté, 
reste fixé au vendredi 18. 

Le successeur de M. Rampont à la direction 
générale des postes, n'est pas encore désigné, 
mais il paraît qu'on est décidé à ne plus considé-
rer désormais cette position importante comme 
devant être la récompense de services politiques 
et que c'est dans l'administration même des 
postes qu'on choisira le futur directeur. Les plus 
grosses chances paraissent être pour M. Libon. 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 16 juillet, 7 h. soir. 
L'Assemblée a continué la discussion de la loi 

d organisation militaire. 
Les troupes d'occupation allemandes ont quitté 

Kethel. Les gendarmes mobilisés sont arrivés 
La commission du budget a choisi comme 

rapporteur, M. Leurent. 

Bourse de Paris. 
Paris, 17 juillet 1873, soir. 
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Annonces 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/2 0/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — On souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Receltes de< finances, chez MM 
les notaires et chez tous les sarrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 ftaucs et remboursa-
bles à 300 fr. 

r,'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N° 1585. — 12 Juillet 1873. 

Pour se former une juste idée de la magnifique ré-
ception qui a été faite au shah à Paris, il faul 
feuilleter la livraison du 12 juillet de l'Illustration 
{ n° 1585). La simple énumération des dessins que 
renferme ce numéro hors ligne suffira pour en con-
vaincre le lecteur. 

C'est d'abord l'arrivée à Cherbourg du Rapide por-

tant le roi de Perse. La rade étincelle du feu des 
illuminations, les banderolles et lss drapeaux flot-
tent au vent, les canons tonnent ; toute la popula-
tion est accourue pour saluer sur le rivage l'hôte 
de la République française. Quelques pages plus 
loin, le tableau change. Nous sommes à Passy, donl 
la gare a été parée pour la circonstance. Voici les 
deux pavillons élevés sur la pelouse. Le Président 
de la République s'avance au-devant du roi des 
roi et lui souhaite la bien-venue. Cependant les 
deux hauts personnages ont pris place dans la voi-
ture à quatre chevaux qui doit les conduire à la 
place de l'Étoile. Un superbe bois de deux pages 
donne dans toute sa splendeur la décoration de 
l'Arc-de-Triomphe qui défie toute description. Un 
autre dessin représente la réception faite au shah 
par le Conseil municipal au nom de la ville de 
Paris. Le roi a pris place sur le fauteuil qui lui 
a été préparé. Yeux très-noirs, teint crun, nez 
busqué, portant haut la tête, il étincelle de diamants. 
Tous les personnages de la suite et les grands fonc-
tionnaires du gouvernement sont là. Encadré dans 
la foule compacte des curieux, le tableau est féerique. 

Cette superbe livraison donne à penser ce que 
seront celles qui vont suivre ! Si nous sommes bien 
renseignés, et nous le sommes, la direction de l'Illus-
tration, si active et si habile, se propose de repro-
duire dans tous leurs détails les fêtes qui vonl être 
offertes au shah, à Paris, à Longchamps, à Versail, 
les. Donc avis à nos lecleurs qui ne peuvent man-
quer de se procurer ces curieuses livraisons. 

BHK?WHHI,JBIlfJïaini!«liiiTOImr(mj 

JOURNAL DE LA JEUNESSE — Som-
maire de la 32e livraison (12 juillet 1873). — Texte : 
Le Violoneux de la Sapinière, par Mme Colomb. 
— Les Médocs, par Et. Leroux. — Les invasions 
de sauterelles en Algérie, par Th. Lally. — La 
petite Marie, par J. Girardin. — Le Chanvre, par 
Eug. Muller. 

Dessins par Adrien Marie, Janet Lange, Riou, 
Faguel, etc. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard St-
Germain, n° 79, à Paris. 

I/AVENIR NATIONAL. 
JOURNAL RÉPUBLICAIN DO SOIR 

VIENT DE SE TRANSFORMER 

11 publie chaque jour : Les nouvelles de cinq heu-
res, le cours de la Bourse, les dépêches télégraphi-
ques, des lettres de Versailles, de province et de 
l'étranger, une chronique sur un sujet d'actualité 
les informations les plus complètes, des articles de 
politique, d'économie, de finances, de théâtre, de 
musique, des variétés littéraires et scientifiques, un 
bulletin financier et commercial, et les débats judi-
ciaires, etc., etc. 

Il s'est assuré la collaboration des romanciers les 
plus en renom : MM. Hector Malot, Marc-Bayeux, 
M-L. Gagneur, Emile Zoia, Tony Révillon, Robert 
Hait, Léon Cladel, Fulgence Girard, Gabriel Guille-
mot, Henry Maret, etc., etc. 

Tous les Dimanches, une page entière du Journal 
est consacrée à une revue de la semaine financière, 
industrielle, commerciale et agricole, par M. Monbel. 

Mardi prochain, 11 mars VAvenir national com-

mencera LE PETIT-FILS DE M. DlMANrn. 
grand roman-feuilleton, par Marc-Bayeux. : 

ABOwinu'vrs : 
PARIS 

Un an 84 fr. 
Sixmois 27 
Trois mois 13 SO 

Un Numéro, 18 cent. 

ABONNEMENTS• 
DÉPARTEMENTS 

Unan 64
 tr 

• 32 ' Mx mois... 
Trois mois. 16 

Un Nnméro, 20 cent 
pour l'Etranger, le port en sus pour l'étranger ,1e port 

en su 

Nous prions instamment nos abonnés 
retard, de vouloir bien se mettre au cour^ 
sitôt cet avis reçu. Il importe, vu fe $ 
veloppement que prennent nos livres & 
souscription, qu'il n'y ait pas de n 
tardataires et que les abonnements soie, 
payés d'avance : c'est le seul moyen, p-
T abonné, de s'assurer le service régulier 4 

Journal. 
Nos souscripteurs répondront certain 

ment à cette invitation. Ils voient fe
S8

, 

crifices que nous nous imposons pour |ti 
tenir au courant des nouvelles ; ils ne von. 
dront pas nous imposer encore des frais 
recouvrement, qu'à l'avenir nous serm 
obligés de leur faire supporter. 

Pour les extraits et articles non signés, 
Le propriétaire-gérant, A. Layiou, 

GRAND 

CAFÉ DE BORDEAUX 
A CAHORS 

Estaminet ; Salons de Dames. — Entrepôt de glaces de Norwége. 
— Riche matériel pour soirées en ville. — Consommations glacées, 
Bombes, Fromages glacés, Charlottes, Glaces, Sorbets, Chérigobe-
leurs, Marquises frappées. 

M Louis AUSSET, 
successeur de M. L. COLONGE, 

prévient sa nombreuse clientèle qu'on trouvera chez lui, comme 
par le passé, le luxe et le confortable. 

£± louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descentes de 
voitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac. 
■m un—llln«—« ■ ll»i w«n Il ■IIIBIMIUIIIIIIBIIIIIIUMIIHIIIIIIIIIMH^■^■■^M 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à, ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

VWULTL : I FBAMC . 

Chez M. Laytou, rue du Lycée , à Cahors. 

A VENDRE 
LA 

MAISON CARAYON, 
avec Cour et Pressoir 

Sise quai Ségur, en face la Promenade 
des Platanes. 

Pour les renseignements : S'adres-
ser à M. Toulza, aîné, ou à Me Labié, 
notaire, à Cahors. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez CO\TOI, boulanger, 
rue St-James, à Cahors. 

A VENDRE 
Porcherie de la Tour 

PRÈS MONFLANQUIN, LOT-ET-GARONNE 

Reproducteurs Anglais et Craonnais 
issus de sujets primés dans les 
Concours. 

A VENDRE 
D'occasion 

UnDOG CARTetune AMÉRICAINE, 
,en très bon état, fabriqués chez M. 
Mercier, carrossier à Toulouse. 

S'adresser chez M. Escudié, carros-
sier, Galeries Fontenilles, Cahors. 

Carrosserie Sellerie 

CARAYON 
CARROSSIER 

Boulevard Sud, à Cahors, 
Prévient sa nombreuse clientèle, qu'on trouvera datis son magasin, des 

Voilures à 4 roues, au prix de 480 francs, et avec capottge, 700 francs. 
Phaëton, capoté pouvant changer les sièges à volonté, 850 francs. 
Harnais pour Voitures. — Bouderie vernie, 90 

cuivre, 100 francs. — Echange de Toitures 
francs ; bouderie 

LIBRAIRIE 1111 FILS. 
MAISON DE FOLMONT, BOULEVARD NORD, CAHORS. 

NOTICE 
HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

SUR 

CASTELNAU DE BRETENOUX 
(lot) 

Par L'abbé J. B. POULBRIÈRE, 
Professeur au Petit Séminaire de Servières, Membre de la Société française d'Ar-

chéologie et delà Société archéologique et historique du Limousin. 
Prix : 1 franc. 

DEPOT A CASTELNAU BRETENOUX ET A ROCAMADOUR. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELS 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacremenl. 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes,fa-
sards et Garnitures de Cierges 
mière communion.—Couronnes ! 
et Couronnes mortuaires. — 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges et St-Joseph de toute 'grandeur. 
Grand assortiment de vases en porte-

|aine et vases garnis. 
Garnitures de fleurs pour modiste. 
Grand dépôt de Couronnes immortelle. 
Couronnement mortuaire à louer. 

LE MOULE 
LAC DE CABAZAC 

avec ses dépendances 
S'adresser pour les reoseignenienls, 

sur les lieux, à Mme veuve M'fH 
qui en est la propriétaire. ' 

Elle donnera des faciliie's pour If 
paiement. 

PÂTE ET SIROP OE BERTHÉA U CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâL-es de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Paris, Pharmacie du Iiouvre, 151, rue St-Bonoré, et dans toutes les Pharmacies. 

PLUS, T>E CHEVAUX COURONNES!! 
GUÉRISOH prompte et sans trace des chutes, 
écorcta ures, piqûres, dartres, ardeurs, réap-
parition exacte du poil, par le Réparateur 
TRICÀRD. Flae. de2 r. 50 et 1 f. 50 avec instr. 
Dépôt gin.: Pharm. TRICARD, aux Ternet, 
kl, Port»* Si trovmt iwnt Ut Pharmatiu* 

<- EDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BENEDICTINS DE LA CONGREGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Publiée sous la. direction de M. EDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. EMILE MABILLE, Attaché au 
département des manuscrits a la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettres 
de Toulouse ; continuée jusques en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publique 
oear l*t trivaur historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou or^est-v 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies clans un Album particulier. 

ONT PARU : La ire partie du TOME I", comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la 1" partie du TOME IV, Notes £• Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez EDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier St des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, sera 
envoyé franc? à toute personne qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 46, rue des Tourneurs, à Toulouse 

Et dans les bureaux du Journal du Lot. 


